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REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

Le MintstRe pE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES Besux-Arrs,

Vu ia {oi du 31 décembre 1913 sur les monuments histeriques e

notamment 'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

— La facade et 1s toituse de 1a maison du XVI® g.

appartenant 4_ M+ GORGELIN LAY domicilié dans 1’immeuble

nscri@® 8. sur Tinventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
archives de la préteclure, au maire de la.commune d @ LAMBALIE
-at.au.propridtaire.

qui seronl responsables, chacun eu ce qui le concerne, de son eaécution.

Panis, le 22 -1920
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